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RÈGLEMENT SUR LA COMMISSION DES ATHLÈTES 
FSG 

 
1 Contexte 

La commission des athlètes (CA) de la Fédération suisse de gymnastique (FSG) a pour but 
d’accorder aux athlètes de sport d’élite et de performance un droit de regard, de leur garantir 
que leur voix est entendue et de les impliquer dans le développement des spécialités sportives 
et de la fédération.  

Par ailleurs, l'institutionnalisation de la participation des athlètes est prévue dans l'ordonnance 
sur l'encouragement du sport, respectivement dans le standard de la branche ; le fait que cela 
constitue une condition de la convention de prestations avec Swiss Olympic en souligne la 
nécessité et l’importance. Le présent Règlement sur la CA s’appuie sur l’art. 13 des Statuts de 
la Fédération suisse de gymnastique.  

 

2 Objectif et but  

La CA a pour but de représenter au sein de la fédération les intérêts des athlètes des quatre 
spécialités sportives classées par Swiss Olympic (gymnastique artistique, gymnastique 
rythmique, trampoline et balle au poing). Elle sert de lien et de canal de communication entre 
les athlètes et les organes décisionnels, tant au niveau opérationnel que stratégique. Elle 
garantit en outre l'échange des athlètes entre les différentes spécialités sportives. 

 

3 Tâches, compétences et responsabilités  

La CA 

• représente les intérêts des athlètes envers les instances décisionnelles de la FSG,  

• initie les échanges avec, respectivement entre, les athlètes des quatre spécialités 
sportives représentées,  

• sert de point de contact pour les athlètes (demandes de toute : questions, problèmes, 
suivi après carrière sportive, etc.),  

• organise elle-même, dans le cadre de l’enveloppe budgétaire approuvée, des activités 
qui servent les buts et objectifs de la commission,  

• peut conseiller la fédération dans le développement du sport d’élite et de 
performance ou lui fournir un soutien en matière de consultation, 

• peut se voir confier par la fédération d’autres tâches à effectuer,  

• peut faire usage de son droit de proposition jusqu’à l’échelon du comité central, 

• peut, si nécessaire, assumer le rôle de communicateur, de porte-parole et de 
médiateur,  

• représente les intérêts des spécialités sportives au Parlement du sport de Swiss 
Olympic et à la FIG (Fédération internationale de gymnastique) et s'engage à siéger 
dans les commissions des athlètes nationales et internationales 

• rédige un rapport d’activité annuel à l’attention de la direction (Di) et du comité 
central (CC), et le présente lors d’une réunion de la Di, 

• soutient le devoir de signalement conformément aux Statuts en matière d’éthique. 
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4 Composition  

La CA se compose en principe de cinq membres représentant les quatre spécialités sportives 
classées par Swiss Olympic comme suit :  

• 1 gymnastique artistique masculine  

• 1 gymnastique artistique féminine 

• 1 gymnastique rythmique 

• 1 trampoline 

• 1 balle au poing 
 

Veiller à assurer une répartition équilibrée des sexes et des régions.  
 

5 Election et droit de vote  

Est éligible comme membre de la CA toute personne âgée d'au moins 18 ans, active dans la 
discipline sportive au moment de l'élection et titulaire d'une Swiss Olympic Card valable (au 
moins élite) ou ayant terminé sa carrière active au cours du cycle olympique achevé. Une 
fois le processus de candidature publié, les athlètes intéressé.e.s s’annoncent auprès de la 
division responsable de la FSG.  

Un mandat dure quatre ans (cycle olympique). Il peut être reconduit pour autant que le 
retrait de la carrière active ne remonte pas à plus d’un cycle olympique. La durée du mandat 
est limitée à trois périodes maximum. 

L’athlète peut en tout temps démissionner de manière anticipée pour la fin de l’année. En 
cas de retrait avant la fin du mandat, une élection complémentaire est organisée d’ici la fin 
de l’année. L’élection se déroule conformément à l’article sur les bénévoles du Règlement 
des fonctionnaires. 

 
L’organisation de l’élection des membres de la CA, respectivement des élections complémentaires, 
est du ressort de la division de la mission olympique. L’élection des athlètes se déroule grâce à un 
outil de vote en ligne. Le secrétariat de la FSG publie et communique le nom des athlètes élu.e.s. 

 

Ont le droit de vote les athlètes actifs.ves âgé.e.s d’au moins 16 ans et en possession d’une 
Swiss Olympic Talent Card nationale ou élite valable. 

 
Une voix peut être attribuée pour l'élection du membre de la CA de la spécialité sportive 
concernée ; la GAM et la GAF ont des élections distinctes.  
 

 

6 Organisation 

La CA est indépendante. Au plan organisationnel, elle est rattachée au chef/à la cheffe de la 
mission olympique (MO) mais peut aborder chaque instance de manière indépendante jusqu’au 
niveau du CC.  

 
Si nécessaire, la CA peut demander un soutien administratif au secrétariat de la MO (expédition 
des invitations, préparation de l’ordre du jour, procès-verbal, etc.). 

 

La CA élit elle-même un.e président.e pour la diriger et la représenter à l’extérieur. Il ou elle 
est invité.e à la CDA.  

 
La CA se réunit au moins deux fois par année, soit au secrétariat d’Aarau (au moins une fois 
par année) soit en distanciel soit de manière hybride. Un procès-verbal est dressé après 
chaque séance puis envoyé aux membres de la CA, au chef ou à la cheffe de la MO, à la Di, 
voire à d’autres personnes.  

 
Les décisions de la CA sont prises à la majorité simple des personnes présentes. La présence 
d’au moins trois membres est requise pour que la CA puisse valablement délibérer. En cas 
d’égalité des voix, le ou la président.e a la voix prépondérante.  

 
L’indemnisation des membres de la CA est régie par le Règlement FSG sur les indemnisations.  
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7 Dispositions finales  

Le présent Règlement a été approuvé lors de la séance du CC du 6 septembre 2024. Il entre 
en vigueur le 1er janvier 2025.  

Toute modification du présent Règlement est soumise à l’approbation du comité central de la 
FSG. 

 
 
 

Aarau, le 21 octobre 2024 
 
 

 

 
 

Fabio Corti Stefan Riner 
Président central  Directeur 


